
                                                                            LES FORMALITÉS ADMINISTRATIVES 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 



 

 

 

 

 

L’expression « contrôle de la taxe » peut recouvrir l’ensemble des opérations afférentes à la taxe.



 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

  


